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Argument  

En 2019, le ministère des solidarités et de la santé lance un plan « Grand âge et autonomie ». 

Dans ce cadre, est diffusé un rapport de concertation intitulé « Grand âge, le temps d’agir ». Il 

y est question de perte d’autonomie motrice, cognitive… Pourtant, ce rapport invite à des 

changements sociétaux :  point de vue sur les personnes du grand âge pour une amélioration de 

leur accompagnement. Un nombre important d’entre elles se retrouvent isolées du fait de 

l’éclatement des familles. La crise de la covid révèlera tristement leurs conditions d’accueil 

indignes dans certains EPHAD et provoque un réveil : il est nécessaire de s’interroger sur la 

prise en compte du sujet âgé. Depuis, documentaires (« Vivre, c’est vieillir »,etc), films, livres 

(ex : « Les grues volent vers le sud ») et témoignages abordent avec la délicatesse requise 

comment chacun fait face à son avancée en âge, seul et entouré à la fois ; comment le corps, la 

parole, l’esprit, la mémoire sont à la fois mobilisés, entretenus, activés et fragiles. 

Qu’est-ce que la psychanalyse peut apporter à la question de l’accompagnement des sujets du 

grand âge ? La vieillesse dévoile, révèle la question du corps, la question de l'image, la question 

du temps, de l'oubli... Les réponses à ces questions sont actuellement médicales, scientistes 

mais la psychanalyse avec Lacan a des réponses autres qui peuvent faire ouverture dans ce 

moment délicat de l'existence. Vieillir ne se résume ni à la physiologie ni à des troubles de la 

conduite et du comportement, ni à des troubles cognitifs ou mentaux. C’est ce dont nous ferons 

conversation avec Claudine Valette Damase, psychanalyste à Clermont Ferrand et fondatrice de 

l’association Réseau CERPAS1 (Centre d’Étude et de Recherche Psychanalytique sur l’Age et 

le Sujet) créée en 2023.  Ces échanges seront nourris à partir de questions posées par des 

professionnels en institution.  

 

 
1Le CERPAS « s’ancre dans la pratique et la recherche actuelle sur les questions de l’avancée 

en âge et celles de la subjectivité, en partageant l’expérience, en interrogeant les politiques de 

soins et d’accompagnement des sujets âgés et en participant à la réflexion concernant les 

changements nécessaires dans ce champ de recherche et de pratiques où les plus âgés d’entre 

nous sont confrontés à la ségrégation », site consultable sur https://www.reseaucerpas.fr/ 
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